
CDAS du 18 juin 2021

Le président ouvre la séance à 9h30 après avoir vérifié que le quorum est atteint.

1)   approbation à l'unanimité du PV du cdas du 5 mars 2021  

2) Points sur le CNAS du 5 octobre 2020

M. MONTMUREAU a présenté l’ordre du jour de ce CNAS qui portait  sur la  présentation des
orientations retenues pour la réforme de l’action sociale. Les 4 points de cette réforme sont les
suivants :

- la  gouvernance  des  opérateurs avec  pour  objectif  le  pilotage  unique  de  l’action  sociale
ministérielle par la création d’une fédération des associations regroupant 7 associations : AGRAF,
ALPAF, EPAF, ATSCAF, Place des Arts, Coopérative des Finances et Centre Sportif du Ministère
(CSMF). Des groupes de travail  sont prévus courant 2021 pour une mise en place prévue au
01/01/2022.

-  l’offre de vacances EPAF :  l’objectif  du Secrétariat  Général  est  de confier  la  gérance des
centres  EPAF  à  un  opérateur  social.  Ce  point  est  actuellement  toujours  en  discussion.  Les
représentants  FO  en  CNAS  sont  opposés  à  la  vente  des  résidences  Epaf  et  attachés  à  la
pérennité d’une politique sociale en faveur des agents du ministère.

- l’évolution des prestations. Le constat est que les prestations, notamment en matière de santé,
de restauration  et  de logement,  sont  mal  connues des agents.  Des pistes  d’évolutions  seront
présentées en juillet 2021.

- le fonctionnement du réseau territorial de l’action sociale : l’objectif du Secrétariat Général
est  une  régionalisation  des  missions  de  l’action  sociale  tout  en  conservant  un  référent  par
département. Ce point sera abordé au CNAS de juillet 2021.

M. MONTMUREAU a évoqué la restauration collective sur le site de Montmorillon. Actuellement
une dizaine de personnes bénéficient de la restauration collective. Des discussions sont en cours
avec  l’Education  Nationale  afin  d’augmenter  le  nombre  de  rationnaires  et  ainsi  pérénniser  la
restauration collective sur ce site.

La restauration collective sur le site de l’INSEE a également été abordée. Depuis mars 2020, le
nombre de rationnaires a largement diminué (une dizaine de repas par jours). Cette baisse du
nombre de rationnaires s’explique par le télétravail  et  par le fait  que les repas sont désormais
servis en barquettes. La question de la pérénnité du service de restauration collective, sur ce site,
se pose.

3) Points sur les actions locales 2021

Pour les actifs : j  ournée au ZOO DE DOUE LA FONTAINE  

La sortie aura lieu le samedi 25 septembre 2021 – 2 bus sont prévus pour 100 personnes environ.
Le tarif, après subvention CDAS, est de :
- 10 € par enfant de moins de 12 ans
- 15 € par adulte
Préinscription avant le 12/07/2021



Pour les actifs et les retraités: CINESCENIE DU PUY DU FOU

La sortie aura lieu le samedi 28 août 2021 – 3 bus sont prévus pour 150 personnes environ.
Le tarif, après subvention CDAS, est de :
- 15 € par enfant de moins de 14 ans
- 35 € par adulte
départ de Chatelleraut (18h) et de Poitiers (18h45) – Retour à Poitiers (2h15) et à Chatelleraut
(3h00)
Préinscription avant le 12/07/2021

Pour les retraités : Sortie à MAULEVRIER et à CHOLET

La sortie aura lieu le jeudi 7 octobre 2021
Le tarif, après subvention CDAS, n’est pas encore définitivement fixé (50 € maximum)

Cette  sortie  comprend  la  visite  du  Parc  Oriental  de  Maulévrier,  le  plus  grand  jardin  japonais
d’Europe, ainsi que la visite du musée du textile à Cholet. 

Préparation à la retraite

La session se déroulera les 19 et 20 octobre 2021 au restaurant L’Atelier.

4) Compte rendu d’activité de l’activité sociale 2020

Mme Sandra BERCY, assistante sociale, a présenté le compte rendu de l’activité sociale pour
l’année 2020.

Au cours de l’année 2020, le service social à poursuivi son activité en « mode dégradé » mais
permettant d’assurer :
•  Le  traitement  des  signalement  des  enfants  ou  adultes  vulnérables  en  danger  auprès  des
instances
• La réception et examens des demandes des agents par téléphone
• Les liaisons avec les partenaires poursuivant leurs activités
• L’instruction des aides pécuniaires
• La gestion à distance et par téléphone des événements graves

En 2020, les domaines d’intervention ont changé par rapport aux années précédentes avec une
prépondérance des interventions relevant du domaine de la santé et de la vie professionnelle.

Les visites de service ont été définies comme la démarche performance du service social pour la
période 2019 – 2022. Compte tenu du contexte sanitaire, seules 3 visites de service ont pu être
réalisées en 2020.
Ces visites devraient reprendre à partir de septembre 2021.
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